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L’intérêt d’une approche de la problématique de l’ado-
lescence à travers la violence et la délinquance mérite,

aujourd’hui, plus que jamais une réflexion. En effet, la vio-
lence des jeunes est un phénomène très largement exposé et
commenté à la ru b rique des faits de société dans les médias.
Ce qui frappe et choque le plus les commentat e u rs , c’est l’âge
de plus en plus jeune des délinquants et la banalisation de
l’utilisation des armes à feu.

Pendant que les partisans du « tout répre s s i f » et ceux
de la prévention par des mesures éducatives s’affrontent et

que les jeunes bénéficient toujours de l’excuse de la mino-
rité, on peut constater l’échec lamentable des politiques de
prévention. De nombreux travaux ont analysé l’idéologie
négative de l’adolescence actuelle et sa désymbolisation de
la loi. Ont été tour à tour indexés : le contexte socio-écono-
mique défavo rabl e, le ch ô m age, la crise des rôles pare n t a u x ,
la faillite des pères et des institutions. Ces travaux passion-
nants ne sont pas sans laisser quelques questions sans réponse
et en font naître beaucoup d’autres.

D epuis la révolution de mai 1968, la société fra n ç a i s e
s’est décalée de l’ordre précédent, avec pour seul objectif,
l’idéal démocratique qui a été largement atteint au détri m e n t
des va l e u rs sociales jadis soutenues par la re l i gion. A quand
la pédagogie réhabilitant une citoyenneté librement consen-
t i e, prônant le retour aux va l e u rs traditionnelles aujourd ’ h u i
mises à mal par une ambiance psycho-socio-culturelle qui
privilégie les libertés individuelles au grand dam des prin-
cipes élémentaires qui assuraient et justifiaient l’orga n i s at i o n
des sociétés traditionnelles, plus stables que celles d’au-
jourd’hui ?
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Ce travail est une réfl exion sur une crise sévissant au
sein des familles d’origine africaine en situation de migra-
tion internationale en France. Il a pour objectif de montrer
la contribution des traditions et coutumes (soutenues par le
d roit légal) dans la prise en ch a rge de l’enfant dans la société
africaine d’hier et d’aujourd’hui, son rôle dans la transmis-
sion de la loi (ex p ression de la volonté générale) en prat i q u e s
familiales, sociales, éducatives et juridiques. Ce travail per-
met de cerner et circonscrire les éléments psycho-relation-
nels pouvant être repérés comme étant des facteurs favori-
sants la dérive violente auto ou hétéro destructrices chez les
mineurs d’origine africaine en situation de migration, dans
une société où les rep r é s e n t ations sociales inhibent les pare n t s
et les empêchent de signifier l’interdit de la loi à leurs enfa n t s .
Si des adolescents noirs vivent actuellement en France, il
s’agit surtout de ceux qui sont arrivés au titre du regroupe-
ment familial avec leur mère pour re j o i n d re le père trava i l l a n t
en France. Ils sont des migrants, même si plus tard certains
deviennent Français. 

Notre expérience et nos références sont essentielle-
ment camerounaises mais l’unité culturelle dont témoignent
les concepts de négritude et d’africanité autorise une géné-
ralisation à l’ensemble du continent noir en comparaison à
l’occident européen ou au monde asiatique. Cheikh Anta
Diop a dégagé cette profonde unité culturelle restée vivace
sous des apparences trompeuses d’hétérogénéité (1). 

DONNEES SUR LES CULTURES AFRICAINES :
L’INDIVIDU, LA FAMILLE, LE GROUPE, LE DROIT COUTUMIER

DANS L’ORGANISATION DE LA FAMILLE

Deux types de juridictions cohabitent harmonieuse-
ment en A f rique concernant l’orga n i s ation de la famille : u n e
p re m i è re, inspirée des légi s l ations des anciens régimes colo-
niaux - c’est le droit écrit ou droit légal - et la seconde, re c o n-
nue par la première, dont l’usage est plus répandu inspirée
des us et coutumes des peuples africains - c’est le droit oral
ou droit coutumier.

Traditionnellement au Camero u n , et en A f rique noire
d’une manière généra l e, le droit coutumier s’organise autour
d’un référent religieux : le Père, au sens de représentant des
ancêtres. A ce titre, « il est d’essence divine, il est craint,
intouchable, non regardable, il a droit de vie et de mort sur
ses enfants et son entourage» (2). Une pre m i è re conséquence
en découle : les parents africains sont très sublimés, ce sont
des êtres auxquels il ne faut pas toucher sous peine de com-
mettre un crime de lèse-majesté (3).

L’un des traits dominants des sociétés africaines est
la considération et le respect accordés aux aînés, aux anciens
et aux personnes âgées en général (2, 4-7). Les rap p o rts entre
les individus consistent souvent en devoirs et obligations :
p a rt age, t o l é ra n c e,d i g n i t é , s o l i d a ri t é , soumission... Le dro i t
coutumier est transmis et exe rcé de façon orale par les ch e f s
de village (auxiliaires de l’administration) assistés d’un
conseil de notables (personnes âgées dont l’intégrité et la pro-
bité morale sont reconnues de tous).

Les décisions sont généralement prises à l’unanimité
et non à la majorité des voix comme dans les démocraties
occidentales. Le chef dev ra montrer sa capacité à rallier tout
le monde à la décision prise par le groupe.

La place de l’enfant dans la culture africaine
S u ivant les coutumes ancestra l e s , l ’ e n fant n’ap p a rt i e n t

pas à ses géniteurs , il ap p a rtient à la commu n a u t é , au lignage.
Ainsi, le sevrage marque sa prise en charge par le reste du
groupe fa m i l i a l : la frat ri e, les tantes et les oncl e s , les gra n d s -
parents, les cousins et les cousines... mais aussi, tout adulte
de la communauté et de la génération des parents. Cette pri s e
en ch a rge collective se fait sur la base du principe de « l ’ é d u-
cation diffuse» telle que l’a décrit Ezembé (6) : «elle se fait
sur deux espaces : à l’intérieur de la maison où règne le père,
et à l’extérieur de la maison où les enfants sont sous la sur-
veillance de tous les adultes ». 

Dans ce système éducatif, une certaine logique pri-
vilégie la parenté sociale et prend le pas sur la parenté bio-
logique. En effet, «on n’est pas le fils de tel ou tel, mais de
tous ceux de la génération du père et de la mère » (6). La
conséquence logique de cette parenté sociale est que l’enfa n t
ap p e l l e ra sans ex c eption «p ap a» ou «m a m a n» tous ceux de
la génération de ses parents et non pas par leurs noms ou pré-
noms comme tel est souvent le cas en occident. S’il doit dési-
gner quelqu’un, il dira papa « tel» ou maman « telle», ton-
ton « t e l » ou tantine « t e l l e» pour marquer le respect et fa i re
la diff é rence avec ses copains et ses camarades. L’ appel d’un
adulte sans précéder le nom de papa ou maman, de tonton ou
tantine peut lui valoir une sanction.

La sanction éducative
Sur un tout autre plan, la sanction s’observe dans

toutes les sociétés animistes. Elle n’est pas à confo n d re ave c
les mauvais traitements, car les cultures africaines ne tolè-
rent pas les abus et violences gratuites sur les enfants.
D’ailleurs, les punitions corporelles sont bien délimitées et
la communauté dispose d’un droit de regard et d’ingérence
sur la manière dont ces sanctions sont administrées aux
enfants (6 -12). Par exemple on ne bat pas un enfant dans la
nu i t , on ne le frappe pas au visage. S’il se réfugie derri è re un
adulte celui-ci prend sa défense et le protège contre l’adulte
répresseur.

La sanction est « l é ga l e» dans le droit coutumier afri-
cain tant qu’elle est administrée pour le bien de l’enfant et sans
ex ag é ration car, le droit légal punit les excès même s’il tolère
de telles pratiques. A i n s i , les sanctions infligées aux enfa n t s
sont encore et toujours portées au débit d’une ri gidité cultu-
relle et éducat ive, utilisant comme techniques pédagogi q u e s :
des sanctions corp o re l l e s , des privations de nourri t u re, d e s
ra i l l e ri e s , des sarcasmes... pour inculquer aux enfants la hié-
ra rchie des va l e u rs pro p res à la société (4, 6 , 8 , 9). 

Ces sanctions s’inscrivent volontiers dans le cadre
d’une douleur maturante et structurante qui prépare les
e n fants à endurer les peines dans un monde où ont prédominé
l ’ e s cl avage, la colonisation avec leur cort è ge de fru s t rat i o n s
et d’humiliat i o n s , et où prédominent encore aujourd ’ h u i , l e s
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famines, les guerres, ainsi qu’un environnement hostile où
seuls les plus courageux pouvaient et peuvent s’en sortir (6,
7). Cette opinion reste encore généralement part agée par l’en-
semble du corps social, légitimée par les autorités adminis-
tratives, judiciaires et scolaires (6, 7). Pour cette raison, un
instituteur ne sera pas traduit en justice pour avoir «botté tro i s
fois les fe s s e s» d’un élève récalcitrant. Au contra i re, ce der-
nier re c ev ra une autre punition de ses parents à la maison pour
conserver la cohérence dans le discours éducatif commu-
n a u t a i re (11, 12). A i n s i , n ’ i m p o rte qui dans l’entourage socio-
éducatif peut infliger une correction à un enfant même s’il
n’en est pas le géniteur, dès qu’il est établi que celui-ci a com-
mis une faute qui mérite une sanction. C’est ce théâtre de sou-
mission et de répression permanentes que Ezembé (7) qua-
lifie à juste titre de «parenté de crainte ». Une telle
organisation sociale peut enfermer certains parents dans le
déni au point d’ignorer la douleur et la souffrance de l’en-
fant.

La honte est un moyen traditionnel d’éducation. Elle
est souvent utilisée et aide l’individu à tenir son rôle dans le
groupe qui l’inflige au défaillant en lui signifiant publique-
ment sa défaillance (13), ce qui serait apparenté à une mal-
traitance psychologique en milieu occidental.

Le poids de l’autorité parentale dans le droit
coutumier et les traditions

L’état ne se substitue pas à l’individu. Le droit cou-
t u m i e r, par l’autorité inébra n l able qu’il accorde aux pare n t s ,
à tous les adultes et aînés de la communauté, détermine des
représentations sociales et une pression de conformité qui
g é n è rent des attitudes et des comportements d’obéissance, d e
soumission, de tolérance interdisant toute agressivité dont
toute forme de délinquance. Celle-ci étant réprimée collec-
t ivement dans les deux unive rs d’éducation de l’enfant : à l’in-
térieur de la maison et à l’extérieur de celle-ci. 

Une deuxième conséquence en découle : c’est l’uni-
cité et la cohérence du discours dans la prise en charge édu-
cative. Le même discours de rigueur tenu à la maison est
re t rouvé à l’école, dans la cité, à l’église, e t c. A i l l e u rs , le dis-
cours des grandes religions du livre à vocation universaliste
comme le Christianisme et l’Islam confo rte cette soumission :
«tu obéiras ton père et ta mère». Plus intére s s a n t , l ’ i m m e n s e
foi des africains aux « religions du terroir » comme l’ani-
misme par exemple renforce le vécu de la soumission et de
l’obéissance mais surtout le respect de l’interdit. Deux autre s
regi s t res de cohérence qui militent pour le même objectif sont
à examiner :

- le crédit accordé à la pensée magique ;
- la croyance (consciente ou non) à la protection par

les ancêtres ou leurs esprits.
Ils sont complémentaires l’un de l’autre et se fo n d e n t

sur la notion de la tra n s gression de l’interdit. Ils n’ont pas été
choisis au hasard. Sur la base de ces registres, toute trans-
gression d’un interdit serait automatiquement sanctionnée.
A cet effe t , « très tôt, l ’ e n fant est fo rmé à l’idée que tout com-
p o rtement déviant peut avoir des conséquences néfastes pour
le groupe auquel il ap p a rtient. Son éducation morale consiste
essentiellement à assimiler pour le mettre en pratique, les

notions d’obéissance et de devoir de solidarité nat u re l l e» (5).
Du coup, la tra n s gression est récupérée et fréquemment invo-
quée dans l’ex p l i c ation de l’info rt u n e, de la malch a n c e. To u t e
t ra n s gression est supposée entraîner malheur et maladie pour
le coupable ou l’un des membres de son groupe d’origine.
De multiples maux sont décodés par div i n ation (par les gué-
ri s s e u rs) comme une tra n s gression sue ou non sue d’un inter-
dit (14).

Ces croyances séculaires sont restées vivaces dans
l ’ e s p rit des afri c a i n s , jeunes ou vieux, citadins ou pas, i n t e l-
lectuels ou non. Elles go u ve rnent au quotidien leur ex i s t e n c e
depuis leur tendre enfance ; d’où la nécessité et surtout le
besoin souvent dissimulé, d’aller se réconcilier avec le pôle
de l’ancestralité au cours de certaines épreuves difficiles de
leur vie qui peuvent revêtir le sens d’une sanction pour une
transgression sue ou non sue d’un interdit.

A la lumière de ce qui précède, que l’on nous perm e t t e
ici de conclure partiellement, au risque de choquer les plus
s eptiques que, si l’adolescent occidental est souvent sthénique
et revendicateur, l’adolescent africain est plutôt timide et
doux. Au classique caractère explosif, expansif et quérulent
de l’un, s’oppose l’inhibition et l’introve rsion de l’autre d’au-
tant plus que la crise d’adolescence en Afrique noire est
réduite par le passage direct de l’enfance à la vie adulte (5,
7, 12, 18). 

LA CONFRONTATION
AVEC LA MODERNITE ET LA CULTURE FRANCAISE

La famille africaine contemporaine
La tradition s’est modifiée sous les pressions de la

m o d e rn i s ation. Les nouvelles normes éthiques, politiques et
religieuses ont largement contribué à sa transformation.
Cependant, même si les changements sont plus ou moins
rapides et brutaux à la faveur de l’école et de la dilution des
familles dans « les foules solitaires» des grandes villes, la
résistance au changement semble plus forte que le désir de
ch a n gement (2, 1 5 , 16). De l’avis de Tsala-Tsala (5, 1 8 , 2 0 ) ,
l’originalité et, peut-être le drame de la famille africaine
actuelle tiennent de ce qu’elle est à ch eval entre deux modèles
souvent contradictoires.

«S e u l e m e n t , il est dange reux d’exister à trave rs deux
cultures ; la folie n’est pas loin », nous avertit Lawrence cité
par Collomb et Valantin (17). Ainsi, de nos jours, s’il n’est
plus possible d’observer une société africaine fonctionnant
ex cl u s ivement sur le modèle tra d i t i o n n e l , on ne re n c o n t re pas
non plus de société radicalement transformée comportant
aucun élément de ses fondements traditionnels (5, 18, 20). 

En effe t , en A f ri q u e, l’adolescent doit encore se déter-
miner par rapport à sa culture d’origine (que certaines
méthodes éducat ives peuvent pérenniser au sein de la fa m i l l e )
et aux ex i gences d’une modernité aux contours souvent mal
définis. L’environnement socio-familial de la majorité des
adolescents des villes africaines se cara c t é ri s e, a u j o u rd ’ h u i ,
par l’oscillation plus ou moins réussie entre ces deux pôles
référentiels (18, 20).
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Même dans les nouvelles couches sociales - urbaines
africaines - où la famille tend à se nucléariser, les liens avec
la famille élargie demeurent encore étroits. Si la moderni-
sation fragmente le lignage et sépare les générations, l’ap-
partenance au groupe fondamental s’exprime toujours dans
les moments difficiles de la vie. Ce n’est pas sans culpabi-
lité que certains s’en éloignent car la re l ation avec la fa m i l l e
et le groupe d’ori gine ont un sens et un rôle culturel très fo rt
pour l’Africain. Ceux qui s’en éloignent, constatent rapide-
ment qu’ils sont perturbés dans leur système de loyauté et
vivent avec le sentiment qu’ils trahissent le village et l’an-
cêtre (2, 16).

Migration, système, crise et changement
L’adolescence pose cl a i rement le pro blème de l’évo-

lution de la famille et de la société (20). Dans une perspec-
t ive systémique, la famille est env i s agée comme un système
v ivant. Les éléments du système sont interdépendants de sort e
que le comportement d’un élément influence celui de tous les
autres et peut être influencé par eux. 

Les relations entre les éléments du système ont ten-
dance à se maintenir stables. Car la modification d’un élé-
ment entraîne des mécanismes de rééquilibrage qui restau-
rent la stabilité du système. Tout progrès dans le système se
fait par saut ; Grâce à ses règles internes, chaque système a
la capacité de re t ro u ver une certaine stabilité dès lors qu’une
m o d i fi c ation ou un ch a n gement intervient sur un de ses élé-
ments. On parle alors d’homéostasie ou de morphostase pour
désigner cette tendance qu’à un système de se maintenir
stable (20).

La crise est un processus de croissance et de matu-
ration. C’est une situation confuse où l’un des membres de
la famille (ici l’adolescent), par un comportement imprévu,
signifie que « le modèle fondateur de la relation est mis en
doute» et qu’un nouveau système avec de nouvelles règles
doit se mettre en place. Pa rce qu’il est encore inconnu ce nou-
veau système est perçu comme menaçant par les autres
membres de la famille (20).

To u j o u rs selon l’ap p ro che systémique (20), l ’ a d o l e s-
cence est définie comme une période pendant laquelle un
m e m b re réclame de nouvelles règles familiales et une cert a i n e
a u t o n o m i e. Ce qui suppose des réaménagements d’ord re stru c-
t u rel et fonctionnel au sein du système familial. L’ a d o l e s c e n c e
ap p a raît alors comme un temps de réorga n i s ation psych i q u e
et fa n t a s m atique concernant et le sujet et ses parents. Les rap-
p o rts de l’adolescent avec son père sont nécessairement mar-
qués par la diminution de l’autorité absolue de ce dern i e r. D’où
les difficultés spécifiques pour l’un et pour l’autre.

LES ECHECS DE L’INCULTURATION CHEZ DES ADOLESCENTS
LA VIOLENCE

Mécanismes de décl e n chement de la violence chez les
adolescents d’origine africaine en situation d’immigration.

L’ i m m i gration africaine est re l at ivement récente et
mal connue en Fra n c e. De l’avis de Ezembé (7), l ’ i m m i-

gration de l’Afrique de l’Ouest est la plus ancienne et la
plus nombre u s e. Elle provient de la région du fl e u ve
S é n é gal (Mali, M a u ri t a n i e, S é n é gal). C’est une immigra-
tion essentiellement d’ori gine ru ra l e, islamisée et très peu
s c o l a risée ou analphab è t e. C’est au sein de cette commu-
nauté que l’on re t ro u ve les ménages poly gynes et la pra-
tique de l’ex c i s i o n .

Les ressortissants de l’Afrique de l’Ouest occupent
g é n é ralement des emplois très peu qualifi é s , c ependant ils ont
mieux conservé le sens et la dignité des traditions afri c a i n e s .
Cette authenticité peut être attribuée à l’Islam qui a joué un
rôle conservateur pour les cultures africaines.

L’immigration d’Afrique Centrale concerne surtout
les re s s o rtissants du Camero u n , du Congo et de la
République Démocratique du Congo (ex Zaïre). C’est une
i m m i gration d’ori gine urbaine, s c o l a risée et majori t a i re m e n t
chrétienne. L’organisation sociale de ces immigrés se rap-
p ro che du modèle nu cl é a i re des familles occidentales. A i n s i ,
pour interpréter le comportement des patients africains il fa u t
toujours tenir compte de trois facteurs discriminants :

- le premier est d’ord re géograp h i q u e, il distingue les
Africains de l’Ouest de ceux du Centre ;

- le second est d’ord re social, il distingue les A f ri c a i n s
d’origine rurale de ceux d’origine urbaine ;

- le troisième est d’ordre religieux, il distingue les
Africains islamisés de ceux qui sont chrétiens.

Chacun de ces fa c t e u rs a évidemment une infl u e n c e
sur la manière dont la violence sera gérée dans les prat i q u e s
fa m i l i a l e s , s o c i a l e s , é d u c at ives et juridiques. Par exe m p l e,
les migrants africains limitent la maltraitance infantile aux
cas de pédophilie, d’inceste ou d’infanticide dont ils ont
s o u vent connaissance dans les pages faits dive rs des médias.
Ils ex cluent ainsi tout autre acte de violence physique ou
m o rale qu’ils peuvent exe rcer de façon régulière sur leurs
e n fants confo rmément aux ex i gences culturelles et au dro i t
c o u t u m i e r. Ce phénomène illustre la difficulté qu’ont cer-
tains à tro u ver leurs rep è res dans la modernité de la société
d ’ a c c u e i l .

Dans le contexte de l’immigration en Fra n c e, très vite,
le débat s’enlise dans les droits de l’homme et les libertés
i n d ividuelles. L’ É t at se substitue à l’individu. Il y a un impor-
tant délitement des valeurs chères à l’Afrique. A l’esprit de
solidarité, de soumission, d’obéissance, de tolérance et de
dignité prôné par la culture afri c a i n e, s’oppose l’esprit d’in-
dividualisme, de compétition, de liberté et d’affirmation de
soi (par l’opposition) prôné par l’occident. 

De petits ap p a rtements étroits remplacent les gra n d e s
concessions et cases du village qui peuvent accueillir dix à
vingt personnes. Les portes sont fe rmées à longueur des jour-
n é e s , s o u vent la ch a m b re est divisée par un morceau de tissu
en guise de rideau pour séparer les parents des enfa n t s ; la sur-
veillance du groupe n’existe plus pour canaliser l’agre s s iv i t é .
Aux difficultés centrées sur l’intégration, peut s’ajouter de
n o m b reux soucis fi n a n c i e rs pour les parents qui doivent fa i re
face aux besoins de la famille élargie (y compris celle res-
tée en Afrique).
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La rétroflexion
Dans un tel climat, l’immigration en soi fragilise les

liens familiaux et/ou aggrave une dynamique familiale déjà
pré-morbide, parfois étouffante et chargée de pressions
(jusque là contrôlée en Afrique) au point de vouloir empê-
cher l’enfant et surtout l’adolescent de se constituer en indi-
vidu séparé des autres membres du groupe familial (12, 18,
20). 

D e l a c roix (2) a su montrer comment cette confl u e n c e
groupale visant à maintenir l’individu dans un état de dilu-
tion dans le collectif, de soumission à l’autori t é , de passiv i t é
dans la dépendance, tue toute énergie créatrice, toute possi-
bilité d’ex p re s s i o n , toute velléité de confro n t at i o n , toute ten-
tative de conflit, et toute mobilisation de l’agressivité.

C’est ici qu’on se rend compte de l’immense rétro-
fl exion qui fait partie du fond culturel africain que nous avo n s
longuement analysé dans un précédent travail (16). La rétro-
fl exion est un mécanisme régulièrement convoqué par le sujet
pour détourner son agressivité. L’agressivité contre le père
étant interdite par les normes culture l l e s , les adolescents, l e s
jeunes re t o u rnent contre eux-mêmes ce qu’ils dev raient adre s-
ser aux parents, à la famille et au groupe d’origine, faute de
médiateur adéquat.

Seulement, ce qui ne peut se dire par des mots va se
signifier indirectement par des maux, de façon détournée,
notamment à travers les malaises du corps (manifestations
p s y ch o s o m atiques) ou, m a l h e u reusement par des symptômes
sociaux : violence, délinquance, drogue... (2).

Dissonance des discours éducatifs
Au contact des normes culturelles du pays d’accueil,

s u rvient immédiatement une dissonance entre le discours des
parents - soucieux de sauvegarder leur culture - et celui de
l’occident - soucieux de pro m o u voir les libertés indiv i d u e l l e s
et les droits de l’homme - dont les éducat e u rs , les assistantes
sociales et les juges d’enfants se font les propagandistes.
L’interaction anormale entre ces deux champs culturels est
éloquemment analysée par Ezembé (6) à travers le concept
de l’enfant otage. Pour cet auteur, il n’y a aucun doute que
l’enfant africain immigré en France est triplement otage :

Otage des conditions socio-économiques de ses
parents

Dans les cultures africaines, les hommes ont un rôle
dominant de pourvoyeur et d’agent de socialisat i o n; ils ap p a r-
tiennent au «sous-système légiférant (père, mari) » (20).
S o u vent au ch ô m age ou exerçant de petits métiers précaire s
r é munérés au SMIC, ils n’ont pas toujours les re s s o u rces suf-
fisantes pour s’abriter derrière un statut prédominant. La
femme et ses enfants - qui appartiennent au « sous-système
m i n o ri t a i re obéissant» - assistent à la dégra d ation de l’image
de ce dernier (traditionnellement connu comme fo rt ) ,
c o n f ronté à des difficultés économiques et luttant pour sa sur-
vie (7, 19).

La situation de ses hommes est parfois difficile et leur
d i s q u a l i fi c ation est accentuée par l’intervention des serv i c e s
s o c i a u x , des éducat e u rs et surtout des juges des enfants. Une

i n t rusion «t ap age u s e» vécue comme une violence faite à l’in-
timité familiale, qui assène le coup de grâce (19). Ces inter-
ve n t i o n s , p a r fois mal conduites, j u s t i fient souvent le refus de
certains parents (les hommes surtout), blessés dans leur
amour pro p re, d ’ a c c epter une confro n t ation avec leur
e n fant devant le juge ou les trava i l l e u rs sociaux. Ils le vive n t
comme une humiliation. Il n’est pas question de leur accor-
der un statut d’exception, mais de reconnaître leur autorité. 

Otage des traditions éducatives de ses parents
Deux aspects part i c u l i e rs sont re t e nus dans ce cas : l a

compulsion de répétition : « les parents Africains ayant été
élevés dans un contexte de punitions corporelles et de vio-
lence, ont du mal à concevoir une éducation différente pour
leurs enfants »(6). Il s’agit d’une dimension transgénéra-
tionnelle que Nagi appelle à juste titre : «l oyautés inv i s i bl e s» .
A i n s i , c e rtains sont persuadés que c’est la meilleure façon de
témoigner de leur rôle de parents. 

Ne pas le fa i re, rev i e n d rait à se montrer déloyal enve rs
leurs propres parents (6, 20). Une sorte de «parenticide »
ch a rgée d’angoisse et de culpabilité d’autant plus fo rtes qu’ils
ont des comptes à rendre à leur groupe d’origine une fois
retournés en Afrique ; ils sont souvent jugés par la manière
dont leurs enfants ont été élevés.

Selon Tsala Tsala (21), deux systèmes sont en riva-
lité conflictuelle : le premier est celui du père, d é s e s p é r é m e n t
attaché aux valeurs dont il a fait les repères de son « être
p è re» , le second encore méconnu bien que réclamé par l’ado-
lescent serait garant d’un surplus d’autonomie. Aussi faut-
il d’emblée comprendre que l’adolescent s’attaque non pas
à un individu, mais à la personnification d’un système.

C’est pourquoi il n’est pas aisé d’obtenir du système
familial qu’il se tra n s fo rme dans le sens d’un certain accro i s-
sement de l’autonomie de l’un de ses membres. Dans le cas
d’espèce, il est apparu clairement à d’aucuns (21) que les
principaux griefs du père contre l’adolescent visent essen-
tiellement le désir de ce dernier de briser la cohésion de son
système familial d’origine. 

Or la famille traditionnelle dont semble s’inspirer le
père se caractérise, entre autres, par la répétition et le main-
tien des transactions à l’intérieur du système. D’autre part,
son étendue, sa cohérence intern e, la définition ri go u reuse des
s t atuts et des rôles des uns et des autres permettent à ch a q u e
membre d’évoluer selon un itinéraire préétabli et connu à
l’avance (21). 

Dans un tel contex t e, le désir d’émancipation est tou-
jours une menace de mort pour le système. En effet, les
familles qui accordent une grande importance au maintien à
tout prix de leur cohésion prennent pour une menace la
recherche d’émancipation d’un des membres. Elles mettent
tout en œuvre pour résister à la réalisation d’un tel désir (21). 

Le mode traditionnel de résolution des conflits intra -
familiaux ne fonctionne plus dans ce cas. Il consiste essen-
tiellement en l’appel à un tiers de re c o u rs. Ce dernier a pour
rôle non pas de s’adapter à la situation mais de rappeler la
coutume - l’inconditionnelle obéissance des enfants à leurs
p a rents - et d’ex i ger son ap p l i c at i o n; les femmes et les enfa n t s
ap p a rtenant au «sous-système minori t a i re d’obéissance» , i l s
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ne sauraient avoir raison dans un conflit les opposant à un
membre du « sous-système légiférant (père, mari) » (20). 

Par conséquent, les interventions des juges d’enfa n t s ,
des travailleurs sociaux, des médecins et d’autres membres
du réseau ex t ra - familial sont loin de répondre aux attentes du
père... Mais l’incohérence de la réaction parentale peut tou-
jours transformer son autorité en autoritarisme et sa flexibi-
lité en lâcheté ou laxisme (12, 20).

Le mariage précoce des jeunes filles

Cette pratique fréquente dans certaines familles ori-
gi n a i res d’Afrique de l’Ouest comme le souligne Ezembé (7),
est motivée par la peur des parents de voir leur progéniture
é ch apper au cercle traditionnel de la commu n a u t é; d’où l’or-
ganisation des mariages avec des personnes originaires de
l e u rs ethnies re t rouvées ici sur place. Mais certaines filles qui
ont grandi en France refusent de plus en plus ce type d’union
avec des hommes qu’elles n’ont pas choisi et qui de surc ro î t
sont parfois très âgés par rapport à elles. 

Otage du projet éducatif de la société d’accueil

S o u vent très soucieux de fa i re de l’enfant un bon pro-
duit de l’intégration, les structures socio-éducatives et judi-
c i a i res peuvent inconsciemment ou pas, soit occulter ou igno-
rer l’identité culturelle d’ori gine de l’enfa n t , soit la
dévaloriser, une sorte de meurtre symbolique de la culture
d’origine des parents. 

Po u rt a n t , l’adolescence ne saurait se lire en dehors du
contexte social qui la crée, la nie ou la réglemente. Le pro-
blème est celui de la délicate art i c u l ation à établir entre l’iden-
tité ethnique et l’identité indiv i d u e l l e. Au-delà du conflit des
générations, il s’agit en réalité, de se développer au regard
de ses origines culturelles (dont un certain discours familial
récurrent renforce le mythe) tout en tenant compte de ses
propres aspirations (20).

Dans ce contexte part i c u l i e r, les rap p o rts qui peuve n t
exister entre l’adolescent et son père sont nécessairement
marqués du sceau de cette double face de l’identité.
Lorsqu’ils sont exacerbés, ils peuvent alors révéler la com-
p l exité singulière de deux personnalités en souff rance d’iden-
tité, ballottées entre les loyautés d’un passé récent et les
contraintes d’un présent aux contours incertains. D’où l’es-
calade conflictuelle qui caractérise les rapports entre eux
(18, 20).

Il y a ici un autre para d oxe : toutes puissantes, ces ins-
titutions peuvent être ressenties comme exerçant un pouvo i r
inquiétant et irrationnel compte non tenu de l’intimité d’au-
t ru i . I m p u i s s a n t e s , elles le sont aussi, si l’imagi n a i re des inter-
venants s’enrichit de l’ignorance et du mépris de la culture
des autre s , c ’ e s t - à - d i re des usage rs potentiels qu’ils sont sup-
posés aider à s’intégrer dans le pays d’accueil.

S o u vent dotées d’un pouvoir phallocrat i q u e, ces ins-
titutions sont tellement convaincues du bien fondé de leurs
i n t e rventions que les dégâts sont constatés après coups. C’est
ici qu’on comprend la difficulté d’être père (accusé aujour-
d’hui de faillite) dans la société occidentale contempora i n e.
Doit-on s’en étonner si on sait que les rep r é s e n t ations sociales

françaises inhibent les parents et les empêchent de signifier
l’interdit de la loi à leurs enfants ? 

Désemparés, certains parents ne savent plus quelles
valeurs transmettre à leurs enfants. Cette déparentalisation
complaisante induite au nom des libertés et des droits de
l’homme place les enfants en situation de déshérence et de
doute identitaire. De ce fait, ils devront faire face à des
angoisses identitaires dans la recherche de leur personna-
lité (7). 

De l’avis de Tsala Tsala (21). Il apparaît également
que l’identité du père se soutiendrait de la perp é t u ation tra n s-
générationnelle de certains rites familiaux. Il existe certai-
nement chez lui un conflit personnel qui motive rait son at t a-
chement actif à la tradition comme système castrat e u r. On ne
peut dont guerre s’étonner que, du point de vue des rap p o rt s
avec l’adolescent, les solutions adoptées et imposées par le
père en lieu et place de la famille ont pour effet d’exacerber
les oppositions et d’attiser les conflits. 

Ces solutions deviennent des problèmes. Car, elles
sont inadap t é e s , i n c o h é rentes et/ou contra d i c t o i res. En effe t ,
le père choisit dans une certaine incohérence l’adap t ation tar-
dive et/ou la rigidification du système. Du coup, il apparaît
un malaise dans les re l ations pare n t s / e n fa n t s , a d u l t e s / e n fa n t s ,
une souffrance ou un mal-être chez les uns et les autres,
source de beaucoup de violence et d’auto violence.

Nous n’insisterons pas sur certaines manife s t ations de
xénophobie et de racisme soutenus par une idéologie de l’ex-
trême dont ils sont parfois victimes. Pour les pare n t s , cela va
jusqu’au traumatisme douloureux de la loi française inter-
disant la polygamie ou condamnant père et mère pour l’ex-
cision de leurs filles alors qu’ils se sentent en parfaite confo r-
mité avec leurs règles ethniques, vo i re leurs espri t s
a n c e s t raux re c o n nus comme pro t e c t e u rs. Toute la rage accu-
mulée y afférent peut aussi se traduire par des brusques
décharges d’agressivité.

L’induction de ruptures paradoxales par le père
Que dire d’autre, que le père, d é p o s i t a i re de

l ’ H é ri t age ancestral est parfois l’inducteur de certaines ru p-
tures qu’il impose : c’est lui qui décide par exemple que les
e n fants aillent à l’école - y compris les fi l l e s - en même temps
il veut sauvegarder les traditions qu’il incarne. Pourtant,
l’école symbolise la possibilité offe rte aux femmes d’acquéri r
un esprit critique vis-à-vis de leur statut séculaire de génitri c e
au service de leurs maris.

Il faut donc s’at t e n d re que l’école soit le lieu priv i l é gi é
des symboles qui traduisent une ambivalence face à l’image
traditionnelle du rôle de la femme et son avenir. En ouvrant
d ’ a u t res hori zo n s , elle modifie le modèle de féminité et pose
des questions quant à sa nat u re (21). On peut compre n d re que
les filles dans ce contex t e, refusent les mari ages imposés par
leurs parents.

Le père immigré d’origine africaine ou son substitut
est donc en situation paradoxale et par ce fait il met ses
e n fants et sa famille tout entière dans ce para d oxe. Il impose
des situations suscep t i bles d’induire le ch a n gement - à l’ins-
tar de l’immigration, de l’école - et la rupture d’avec la tra-
dition. Mais malheure u s e m e n t , il induit un double message. 
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L’on sait depuis les célèbres travaux de Bateson com-
ment la théorie du double message ou double lien est sourc e
d ’ a n goisse pour le système familial et générat rice de folie soit
pour le système familial, soit pour l’un des membres de la
famille sur qui se focalise l’angoisse fa m i l i a l e. Un autre para-
doxe qui peut générer des violences.

CONCLUSION

Pour concl u re cette réfl ex i o n , nous constatons que,
à côté du concept de l’enfant otage ap p a raît un triple para-
d oxe inducteur d’un double message : le para d oxe en rap-
p o rt avec les ru p t u res imposées par les pare n t s ; le para d oxe
résultant de la dissonance entre le discours des parents et
celui de la société d’accueil. C’est le résultat mal intégré de
la culture transmise par la famille et celle transmise par l’oc-
cident. 

Cette situation para d oxale est à la fois cause et consé-
quence de la modern i s ation et de ce que Delacroix (2) ap p e l l e
« l ’ e n t re-deux culture l s». Ces para d oxes contri buent avec la
rétroflexion en grande partie aux mécanismes de déclen-
chement et de surve nue de la violence des parents enve rs leurs
enfants et souvent celles des enfants envers leurs parents,
e nve rs eux-mêmes, e nve rs autrui ou enve rs les biens en vio-
lation des lois républicaines.

C’est ici que ces observations pertinentes de T s a l a
Tsala (21) tro u vent un écho favo rable : face à l’adolescent,
le père qui re fait fonctionner les mécanismes tra d i t i o n n e l s
de régulation des tensions et de ch a n gement indiv i d u e l
c o u rt le risque de fa i re subir au système familial les consé-
quences pert u r b at rices de la complexité du réseau ex t ra -
fa m i l i a l .

La localisation urbaine ou occidentale (dans ce cas
p r é c i s ) , la proximité et l’ i n t e ractions des cultures dépouillent
les familles d’un env i ronnement cohérent suscep t i ble de jugu-
ler ces crises. Les frontières entre les sous-systèmes se
brouillent. Les rôles familiaux eux-mêmes sont battus en
b r è che dès lors que survient une demande pressante de ch a n-
gement orienté vers un modèle nouveau.

Dans son interve n t i o n , le thérapeute se doit néces-
s a i rement de faciliter la naissance de nouvelles règles
a c c eptées par tous. Le préalable à toute intervention est que
les uns et les autre s , e n fants et parents surt o u t , a d m e t t e n t
la nécessité de se re m e t t re en question. Ces nouvelles règles
sont celles d’une nouvelle asymétrie tenant compte de la
d i ff é rence des générations et de la proximité des culture s
( 1 2 , 2 0 ) .
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